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Plan de riposte  

Hôpital El Ayachi  

 

 

 

 

 

Objectifs 

 Etre en phase avec les recommandations de la Direction du CHUIS 

relatives à la prise en charge du coronavirus COVID-19. 

 Assurer une vigilance accrue pour détecter et signaler à la DCHUIS 

les cas suspects. 

 Assurer la formation du personnel médical et infirmier des services 

de première ligne sur les modalités de prise en charge des cas 

suspects de coronavirus. 

 Renforcer les actions relatives à la gestion des risques en milieu 

hospitalier. 

 Prévoir et gérer l’ensemble des ressources humaines, matérielles et 

logistiques requises pour la prise en charge. 

 

 

 

Cellule de crise de l’HEY 

Nom et Prénom Fonction 

Pr. BAHIRI Rachid 
Directeur de l’hôpital / Président de la 

cellule 

Pr. AMINE Bouchra 
Pr Rhumatologue / Vice-présidente, 

coordinatrice de la cellule 

Dr. BENSBAH Rachida 
Médecin rhumatologue / Référent médical 

scientifique COVID-19 

Dr. YAZIDI Rabiaa Dr en pharmacie / Membre 

M. BENKHAZZI M’barek 
Chef de service des soins infirmiers  / 

Rapporteur 

M. BATMA Abdelali 
Chef de service des ressources humaines / 

Membre 

M. ROUIDI Simohamed 
Responsable d’unité de management qualité 

et gestion des risques/Membre 

Pr. RKAIN Hanane Pr Rhumatologue / Membre 

Mme. ELGUEDDARI Khaoula Technicien d’hygiène / Membre 
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M. MADIH Bouchaib 

Chef de service de gestion des stocks, 

affaires générales et immobilisation / 

Membre 

Pr. TAHIRI Latifa 
Pr Rhumatologue / Présidente du CLIN / 

Membre 

M. SALMI Younes Surveillant général de l’hôpital / Membre 

M. HANBI Simohamed Surveillant général de l’hôpital/ Membre 

 

 

 

 

Actions tracées 

Les actions entreprises dans le cadre du plan de riposte s’articulent autour de trois axes 

principaux : 

 

Axe 1 : Veille sanitaire et prise en charge des cas suspects : 

Les actions inscrites dans cet axe sont : 

 Désignation par Mr Le Directeur d’un référent médical et scientifique COVID- 

19 HEY. 

 La mise en place d’une cellule de crise COVID-19 à l’HEY. 

 L’aménagement d’une salle d’isolement pour les cas suspects. Cette salle est 

aérée et équipée d’un poste de lavage des mains et d’un poste de savon 

hydrologique. 

 

Axe 2 : Sensibilisation, formation et encadrement des équipes médicales, 

infirmières et administratives sur la situation et les recommandations portant sur 

le plan de veille et de vigilance adopté par la DCHUIS relatif au riposte face au 

coronavirus COVID-19. 

Les actions menées en rapport avec cet axe sont : 

 

 Réunions de Mr Le Directeur avec les chefs de services cliniques et 

administratifs. 

 Réunions des chefs de service avec les responsables des différentes unités des 

soins, administratives et techniques. 
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Ladite cellule est partagée en deux sous-commissions : 

1. Commission chargée de la formation et développement des compétences en 

rapport avec la détection des cas suspects et la prise des cas réels. 

Un programme de formation continue a été déjà mis en place et axé sur les 

thèmes suivants : 

o Techniques d’habillage et déshabillage du personnel infirmier et 

médical en cas de prise en charge d’un cas suspect ou réel. 

o Modalité de prise en charge clinique. 

o Plan organisationnel et mesures organisationnelles relatives à la prise 

en charge d’un cas suspect. 

2. Commission chargée d’hygiène et gestion des risques.  

Axe 3 : Renforcement des actions relatives à l’hygiène hospitalière, de bonnes 

pratiques et gestion des risques en milieu hospitalier. 

   Pour ce faire, les actions suivantes sont programmées par la commission chargée 

d’hygiène et gestion des risques : 

 Sensibiliser et développer le savoir, le savoir-faire et le savoir-être devant les 

déchets médico-pharmaceutiques produits par la prise en charge d’un cas 

suspect ou réel.     

 Mettre en place un circuit bien défini des cas suspects. 

 Mettre en place un programme rigoureux de désinfection des locaux et un 

programme spécifique pour la salle d’isolement des cas possibles. 

 Exprimer les besoins (solutés hydro-alcooliques, gants, chemise, masque 

chirurgical, masque FPP2, thermomètre infrarouge). 

 Equiper la salle de prélèvement et la salle d’isolement. 

 


